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 PROJET D’ALLOCUTION DU PRESIDENT DE LA BOAD A LA CEREMONIE DE SIGNATURE DE L’ACCORD DU FONDS DE COOPERATION TECHNIQUE ET DE LA CONVENTION DE LIGNE DE CREDIT EXIMBANK
Lomé, le 23 novembre 2006

· Excellence Monsieur l’Ambassadeur de la République Populaire de Chine près la République Togolaise,

· Monsieur le Vice-Gouverneur de l’Export-Import Bank de Chine, 

· Monsieur le Gouverneur Assistant de la Banque Populaire de Chine,

· Madame la Conseillère Principale de la Banque Populaire de Chine, 

· Messieurs les Conseillers Spéciaux du Président de la BOAD,

· Messieurs les Directeurs de Département et Directeurs,

· Honorables invités,

· Mesdames, Messieurs,
C’est avec un plaisir renouvelé que nous vous accueillons à la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD), notre maison commune. Cette cérémonie de signature de la Convention relative à la mise en place en faveur de la BOAD d’un Fonds de coopération technique par la Banque Populaire de Chine d’une part, et de l’Accord-cadre de ligne de crédit entre la BOAD et EXIMBANK de Chine, d’autre part, s’inscrit dans le cadre des journées économiques et d’un partenariat stratégique fondé sur la confiance mutuelle. 

Elle m’offre l’heureuse occasion de réitérer aux partenaires chinois notre profonde gratitude pour l’assistance financière et technique précieuse que leur grand pays apporte aux efforts de développement des pays membres de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) et à leur institution commune de financement du développement, la BOAD.

La signature des présentes conventions constitue un nouveau jalon dans les relations de coopération entre la République Populaire de Chine et la BOAD. Les premières actions de cette coopération ont été initiées en 1999. Depuis cette date, que de chemins parcourus avec notamment l’entrée de la Chine dans le capital de la BOAD en novembre 2004 avec une souscription de huit (08) milliards FCFA, devenant du coup, le premier actionnaire non régional. 

Depuis cette première opération qui constitue le point d’ancrage d’un partenariat entre la BOAD et la République Populaire de Chine à travers ses institutions financières (la Banque Populaire de Chine, Eximbank et la Banque de Développement de Chine), nos relations de coopération se sont étendues à de nouveaux axes. La cérémonie qui nous réunit aujourd’hui illustre de façon éloquente notre volonté commune de renforcer cette fructueuse coopération avec la mise en place en faveur de la BOAD, par la Banque Populaire de Chine (BPC) d’un fonds de coopération technique et par EXIMBANK d’une ligne de crédit.

C’est aussi le lieu de saluer la bonne disposition de la Banque de Développement de Chine à mettre à la disposition de la BOAD d’une autre ligne de crédit dont les négociations sont en cours.  

Honorables invités,
Mesdames et Messieurs,

En effet, à travers ce fonds de coopération technique, le Gouvernement de la République Populaire de Chine met à la disposition de la Banque des ressources de don d’un montant d’un (01) million de dollars des Etats Unis, soit 550 millions de FCFA environ. Cet important concours financier est destiné au financement des activités d’assistance technique telles que la mise à disposition de la BOAD d’assistants techniques chinois, les activités de préparation de projets d’investissement, l’organisation de voyages d’études  et la réalisation d’études économiques.

Quant à la ligne de crédit accordée par EXIMBANK de Chine, elle s’élève à 70 millions d’euros, soit 45, 92 milliards FCFA. Cet concours financier appréciable est destiné au refinancement de projets utilisant des biens d’équipements mécaniques et électroniques, ainsi que des biens et services de hautes et nouvelles technologies d’origine chinoise dans les pays membres de l’UEMOA. 

Il servira également à soutenir la coopération dans le secteur des ressources naturelles et l’exploration des sources d’énergie et à refinancer les projets de construction d’ouvrages.

Ce concours d’EXIMBANK de Chine avec ses conditions financières favorables (taux d’intérêt : 2,58%, durée : 20 ans dont 10 ans de différé) figure en bonne place, au même titre que le Fonds de coopération technique, parmi les ressources mobilisées par la BOAD auprès de ses partenaires extérieurs.

Le Fonds et la ligne de crédit viendront renforcer les capacités d’intervention de la Banque dans la lutte contre la pauvreté et l’intégration économique sous-régionale. 

Ils contribueront fort significativement à l’accroissement du volume des investissements de la BOAD dans le domaine des infrastructures modernes. Ils permettront également aux secteurs public et privé chinois et ceux des pays de l’UEMOA, de développer des partenariats stratégiques « gagnants-gagnants ». 

Honorables invités,
Mesdames et Messieurs,
La BOAD est convaincue que les infrastructures et le transfert de technologies sont les principaux secteurs créateurs de richesses et d’emplois. Donc, porteurs de développement. C’est pourquoi, elle a, dès le début de ses activités opérationnelles, accompagné ses Etats membres et le secteur privé des pays de l’UEMOA dans la réalisation de projets d’infrastructures. 

Aujourd’hui, ses engagements dans le domaine des infrastructures modernes et l’appui au secteur privé représentent respectivement 53,7% et 28,6% du total de ses engagements nets cumulés au 30 septembre 2006.

Même si la Banque accorde plus que jamais une importance particulière au développement des PME/PMI dans les pays de l’UEMOA, elle est consciente des risques spécifiques liés au financement des activités marchandes notamment celles du secteur privé. 

Pour cette raison, elle a décidé d’une série de mesures et de réformes afin de mieux adapter son action aux exigences du financement de cette catégorie d’activités. Il s’agit notamment de :

· la modernisation de ses textes et procédures opérationnelles ;

· l’amélioration de sa politique financière, dans le sens d’une plus grande transparence, avec la création de deux paniers de ressources : le premier, pour les ressources de marché, destinées au financement du secteur marchand et le second, pour les ressources concessionnelles, destinées au financement du secteur non marchand .

· la mise en place d’un système d’information moderne et intégré ;
· la création d’une Direction de gestion des engagements et des risques, associée à la mise en place d’une fonction de gestion Actif-Passif, pour mieux maîtriser les risques financiers ;

· la mise en place en cours d’une fonction de contrôle de gestion, en vue d’un suivi plus analytique des charges et produits ; 

Ces efforts seront poursuis en vue d’améliorer davantage le profil de risque de la BOAD, pour qu’elle continue de mériter la confiance de ses partenaires, au rang desquels figurent en bonne place la République Populaire de Chine et ses institutions financières.

· Honorables invités,

· Mesdames et Messieurs,
Je voudrais vous assurer que la Banque Ouest Africaine de Développement ne ménagera aucun effort pour la mise en œuvre de ces deux conventions dans le respect des dispositions contractuelles. 

Je voudrais également former le vœu de voir se renforcer toujours davantage les liens de coopération entre les différentes institutions financières chinoises et notre institution, sur des bases mutuellement avantageuses et au bénéfice de la Chine et des pays membres de UEMOA. 

Je souhaite dès lors qu’une utilisation rapide des ressources du Fonds de coopération technique et de la ligne de crédit ouvre la voie à la mise en place d’autres concours financiers importants de la République Populaire de Chine en faveur de la BOAD.

Je vous remercie de votre aimable attention.







